
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

SOCIETEDELATOUREIFFEL

Société anonyme au capital de 47 318 735 euros
Siège social : 20-22 rue de la Ville l’Evêque - 75008 PARIS

572 182 269 R.C.S. PARIS

Avis de Convocation

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société de la Tour Eiffel sont convoqués en assemblée générale mixte le mercredi 25 mai 2016 à 10 heures,
dans les Salons Hoche - 9 avenue Hoche - 75008 Paris,à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

I. De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

—Examen des rapports du Conseil d'administration, du président et des commissaires aux comptes ;

— Approbation des comptes annuels de l’exercice 2015 ;

— Affectation du résultat de l’exercice 2015 ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2015 ;

— Examen du rapport spécial des commissaires aux comptes et approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ;

— Fixation du montant des jetons de présence ;

— Renouvellement du mandat d'administrateur de la SMABTP ;

— Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Maxence Hecquard ;

— Autorisation à donner au Conseil d'administration à l’effet de procéder à des rachats d'actions de la Société ;

— Ratification du transfert du siège social de la société ;

II. De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

—Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d'augmenter le capital
social par émission d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ;

—Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet, avec suppression du droit préférentiel de souscription mais avec institution
d'un délai de priorité garanti pour les actionnaires de cinq jours de bourse au moins, d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires et/ou
de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ;

—Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d'augmenter le capital
social par émission d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ;

— Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par émission, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, par offres réservées à des investisseurs qualifiés et/ou à un cercle restreint d'investisseurs, de toutes valeurs mobilières
donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ;

— Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital
avec ou sans droit préférentiel de souscription dans le cadre d'options de surallocation ;

—Délégation de pouvoirs à consentir au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par émission, avec suppression du droit préférentiel
de souscription, de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société en rémunération d'apports en nature
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital ;

— Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital social par incorporation de bénéfices, primes ou
réserves ;

—Autorisation à consentir au conseil d'administration à l'effet d'augmenter le capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des
mandataires sociaux et salariés dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-6 duCode de commerce et L. 3332-18 et suivants duCode de travail ;

—Délégation de compétence à consentir au conseil d'administration à l'effet d'attribuer des actions gratuites au profit des salariés et mandataires sociaux,
dans la limite d'un (1) % du capital) ;
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— Pouvoirs en vue des formalités.

Ordre du jour complémentaire

En outre, l'Assemblée Générale aura à délibérer sur l'ordre du jour complémentaire ci-après relatif à deux nouveaux projets de résolutions ajoutés par le
Conseil d'administration :

— nomination de Madame Claire Marcilhacy en qualité d'administrice,

— nomination de Madame Bibiane de Cazenove en qualité d'administratrice.

Projets de résolutions

Le texte des résolutions soumises par le Conseil d'administration à l'approbation de l'Assemblée a été publié dans l'avis de réunion inséré dans le numéro
48 du Bulletin des Annonces légales obligatoires du 20 avril 2016.

La sixième résolution publiée dans l’avis de réunion susvisé est modifiée et remplacée par le texte suivant :

Sixième résolution(annule et remplace la sixième résolution publiée dans l'avis de réunion paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du
20 avril 2016)
(Jetons de présence)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées générales ordinaires, fixe le montant des jetons de
présence à répartir entre les Administrateurs pour l'exercice en cours à 252.000 euros.

L'Assemblée Générale décide que le montant global annuel de jetons de présence fixé ci-dessus sera celui applicable pour l'exercice en cours et pour les
exercices ultérieurs jusqu'à nouvelle décision de l'Assemblée et rappelle que, conformément à l'article L. 225-45 du Code de commerce, il appartient au
conseil d'administration de répartir le montant global annuel de jetons de présence entre ses membres.

Par ailleurs, le texte des résolutions publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 20 avril 2016 est complété par deux nouveaux projets de
résolutions (21ème et 22ème), ajoutés à la suite du projet de la 20ème résolution :

I - Résolutions supplémentaires à l'ordre du jour de l'assemblée, de la compétence de l'assemblée générale ordinaire

Vingt-et-unième résolution (Nomination deMadame Claire Marcilhacy en qualité de nouvelle Administratrice). — L'Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer en qualité de nouvelle AdministratriceMadame
Claire Marcilhacy, domiciliée 88, avenue de Breteuil, 75015 Paris, pour une durée de trois années, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale appelée à
statuer en 2019 sur les comptes de l'exercice 2018.

Vingt-deuxièmerésolution (NominationdeMadameBibianedeCazenoveenqualité denouvelleAdministratrice). —L'AssembléeGénérale, statuant aux
conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de nommer en qualité de nouvelle AdministratriceMadame
Bibiane de Cazenove, domiciliée 5, rue Pierre Brossolette- 92300 Levallois Perret, pour une durée de trois années, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l'exercice 2018

————————

A. Participation à l'Assemblée

1. Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’assemblée ou s’y faire représenter par un autre actionnaire, par
son conjoint, par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou par toute autre personne physique ou morale de son choix. Toutefois,
seront seuls admis à y assister, à s’y faire représenter ou à voter par correspondance, les actionnaires titulaires d'actions nominatives ou au porteur qui
auront justifié de l’inscription en compte des titres à leur nom, ou au nom de l'intermédiaire inscrit pour leur compte, si l'actionnaire réside à l'étranger,
au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 23 mai 2016 à zéro heure, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société Générale,
CS 30812, 44308 Nantes cedex 3, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

2. Les actionnaires souhaitant participer personnellement à l'assemblée peuvent demander une carte d'admission.

A défaut d’assister personnellement à l’assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des formules suivantes :

– Voter par correspondance ;
– Donner procuration à un autre actionnaire, à son conjoint, au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou à toute autre personne
physique ou morale ;
– Adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ou donner pouvoir au président ;

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

– pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : actionnaires@stoureiffel.com, en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de
compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénomdumandataire
désigné ou révoqué ;
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– pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : actionnaires@stoureiffel.com, en précisant leurs nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à
leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale,
Service des Assemblées, CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 3).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard 3 jours avant la date de
l’assemblée, soit le 22mai 2016, pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation demandats pourront
être adressées à l’adresse électronique actionnaires@stoureiffel.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise
en compte et / ou traitée.

Un avis de convocation comprenant un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou de demande de carte d'admission sera envoyé
automatiquement à tous les actionnaires nominatifs. Les actionnaires au porteur devront s'adresser à l'intermédiaire financier auprès duquel leurs actions
sont inscrites en compte afin d'obtenir le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou de demande de carte d'admission ; les
demandes d'envoi de formulaires, pour être honorées, devront parvenir six jours au moins avant la date de l'assemblée, à la Société Générale, Service des
Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3.

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (et accompagnés de
l’attestation de participation pour les actions au porteur) parviennent au siège de la Société ou au Service des Assemblées de la Société Générale trois
jours au moins avant la date de l’assemblée.

B. Dépôt de questions écrites

Conformément aux articles L. 225-108 alinéa 3 et R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la faculté de poser des questions écrites à la Société.
Ces questions doivent être envoyées au siège social de la Société, 20/22 rue de la Ville l’Evêque, 75008 Paris, par lettre recommandée avec accusé de
réception au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription
en compte.

Le Conseil d’administration répondra au cours de l’Assemblée ou, conformément à l’article L.225-108 du Code de commerce, la réponse sera réputée
donnée dès lors qu’elle figurera sur le site internet de la Société www.societetoureiffel.com, dans la rubrique consacrée aux questions-réponses.

C. Documents mis à la disposition des actionnaires

Les informations mentionnées à l'article R.225-73-1 ainsi que, le cas échéant, les résolutions présentées par les actionnaires, seront disponibles au plus
tard le 4 mai 2016 au siège social de la Société et sur le site internet www.societetoureiffel.com.

Le Conseil d'administration

1601835
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